
Nous vous recommandons tout de même, de manière générale, de continuer à 
suivre les consignes suivantes :

Surveillez vos animaux 
de compagnie

Ne laissez pas vos chiens renifler ou
ingérer des objets inconnus

Signalez tout incident suspect aux
autorités

INFORMATION
RISQUE D’EMPOISONNEMENT
DES ANIMAUX

Suite à plusieurs cas d’empoisonnement d’animaux, la 
Bourgmestre et l’Échevine du Bien-être animal informent 
les visiteurs du Parc Albert.
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Les cas de chiens empoisonnés en mars 2026 dans le parc Albert 
ont donné lieu à une enquête approfondie de la police. Cette 
enquête a permis de conclure à l’absence de risques structurels.  
Aucune substance dangereuse n’a par ailleurs été retrouvée 
sur le site. 


